
Chaux Village Patrimoine
Siège social : chez  Jean-Claude Chapelle – 1 rue des Belles Chaumes – 21700 Chaux

Téléphone : 03 80 61-23-24 – Courriel : chapelle.jean.claude@gmail.com

Réunion du Mardi 4 février 2014 – 20h 

Présents :  Marie-Claire BELLINI - Gilles BORDNER -Jean-Claude CHAPELLE 
- Christiane DREVON - Jean-Louis et Rosy DUPLUS - Michel  
GUENOT – Eric PAUL - 
Chantale CHAPELLE nous a rejoint en cours de séance

J-C Chapelle ouvre la séance à 20h à son domicile en remerciant les présents 

Ordre du jour :

1) Présentation et échanges sur les objectifs de l'association
2) Présentation et validation des statuts
3) Choix du nom et du sigle de l'association
4) Election des membres du conseil d'administration
5) Fixation de la cotisation
6) Projet de fiche d'identification des objets du patrimoine
7) Evocation d'une édition périodique
8) Questions diverses
9) Fixation de la date de la prochaine réunion

1- Présentation et échanges sur les objectifs de l'association
Chacun des participants ayant reçu préalablement le projet des Statuts valide 

les objectifs proposés pour l'association.

2- Présentation et validation des statuts
Chaque article du projet de statut est examiné en séance,. Sur proposition des 

participants des modifications sont apportées concernant :
– .article 6 : composition modification des membres fondateurs et création de 

membres d'honneur.
– Article 7 modifications des conditions d'admission
– Article 14 et 15 modifications des conditions de convocation des AGO et AGE.

Suite à ces modifications, les Statuts sont adoptés.

Le Président est chargé des déclarations administratives et informations 
(Préfecture et Mairie).

3- Choix du nom et du sigle de l'association
Après différents échanges et propositions, 2 noms restent en lice :
1° Les Amis du Patrimoine de Chaux 
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2° Chaux Village Patrimoine

Le vote valide la proposition n° 2 :
 Chaux Village Patrimoine

Les participants sont convaincus de l'utilité d'un logo pour aider à 
l'identification des documents. Les premières propositions tournent autour de 
représentations d'objets ou de monuments spécifiques à Chaux. Aucun choix 
définitif n'ayant été fait, le choix du logo reste à effectuer.(à remettre à l'ordre
du jour de la prochaine réunion).

4- Election des membres du Conseil d'Administration
sont élus :

Jean-Claude CHAPELLE  Président de nationalité française
1 rue des Belles Chaumes 21700 Chaux

Christiane DREVON Secrétaire de nationalité française
rue de Comblanchien  21700 Chaux

Marie-Claire BELLINI Trésorier de nationalité française
11 rue de Nuits 21700 Chaux

Gilles BORDNER - Administrateur de nationalité française
20 rue Robert 21700 Chaux

Chantale CHAPELLE Administrateur de nationalité française
1 rue des Belles Chaumes 21700 Chaux

Jean-Louis DUPLUS - Administrateur de nationalité française
4 rue des Belles Chaumes 21700 Chaux

Michel  GUENOT Administrateur de nationalité française
4 rue de la Serrée 21700 Chaux

Eric PAUL - Administrateur de nationalité française
rue Robert 21700 Chaux

5 Fixation de la cotisation

La cotisation annuelle est fixée à 15€. La période concerne l'année civile du 1 
janvier au 31 décembre.

6 Projet de fiche d'identification des objets du patrimoine

La fiche projet d'identification des objets du patrimoine est présentée en 
séance. Après discussion sur les éléments à collecter , il est convenu :

– de la nécessité de créer un inventaire (informatisé)
– de faire un essai par un groupe d'administrateurs pour répertorier et remplir 

les fiches relatives aux différents monuments ou objets du patrimoine.
Cela se fera le samedi 8 février 2014 lors d'une marche dans le village. (sous la 

conduite de M-C Bellini , départ de la place à 14h).

7 Evocation d'une édition périodique
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Il est échangé sur les moyens de faire connaître les travaux de l'association aux
personnes de Chaux, membres ou non de l'association.

Ce sujet reste à l'ordre du jour

8   Questions diverses

Néant

9 Fixation de la date du prochain Conseil d’Administration     : 

Le Mardi 25 mars 2014 à 20h
Le lieu sera  indiqué ultérieurement. 
L’ordre du jour portera principalement sur la recherche et l'identification des 

objets du patrimoine

La séance est levée à 22h 
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